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Liberté· Égalité. Fraternité

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

SOUS-PRÉFECTURE D'ISSOIRE

ARRETE

PORTANT AUTORISATION D'UNE MANIFESTATION NAUTIQUE
DANS LES EAUX INTERIEURES NE COMPORTANT PAS

L'ENGAGEMENT DE VEHICULES A MOTEUR

......-------......

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE
PREFET DU PUY DE DOME

Officier de la Légion d'Honneur
Commandeur de l'Ordre national du mérite

- VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.2212.1 et
suivants;

- VUle Code de l'environnement et notamment son article L 214.12 ;

- VUla loi n° 65-412 du 1er juin 1965 tendant à la répression de l'usage des stimulants
à l'occasion des compétitions sportives et le décret d'application n° 66-373 du 10 juin
1966 ;

- VU le décret n° 55.1366 du 18 octobre 1955 portant réglementation générale des
épreuves et compétitions sportives sur la voie publique;

- VU le décret n° 73.912 du 21 septembre 1973 relatif à la navigation dans les eaux
intérieures;

- VU le décret n° 92-757 du 3 août 1992 modifiant le Code de la Route et relatif à la
sécurité des courses et épreuves sportives sur les voies ouvertes à la circulation
publique;

- VU l'arrêté ministériel du 1er décembre 1959 modifié portant application du décret n°
55-1366 du 18 octobre 1955 et notamment, son titre l, ses articles 5 et 6 ;

- VUl'arrêté interministériel du 26'août 1992 portant application du décret n° 92-757
du 3 août 1992 ;

- VU l'arrêté préfectoral n° 2007-67 du 11 septembre 2007 donnant délégation de
signature à Monsieur Hamel-Francis MEKACHERASous-préfet de l'arrondissement
d'ISSOIRE:

- VU la demande formulée par la commission Nage en Eau Vive de la FFESSM) en vue
d'être autorisée à organiser une manifestation nautique le 24 février 2008 et
dénommée:

" Sélectif National de Nage en Eau Vive"
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